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ADMINISTRATION

AuTORITÉS ADMINISTRATIvES INDÉPENDANTES ET ÉTABLISSEMENTS SOuS  TuTELLE

INPES 
Institut national de prévention et d’éducation pour la santé

_ 

Décision DG no 2013-66 du 2 mai 2013 portant délégation de signature 
au sein de l’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé

NOR : AFSX1330300S

La directrice générale de l’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé,
vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1417-1 et suivants et l’article R. 1417-8 ;
vu la délibération du conseil d’administration no 2010-01 en date du 31 mars 2010 modifiée portant 

sur la réorganisation de l’INPES ;
vu le décret du 15 décembre 2011 portant renouvellement du mandat de la directrice générale de 

l’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé (INPES), Mme Thanh LE LuONG,

Décide :

Article 1er

Délégation permanente est donnée à Mme  Jocelyne BOuDOT, directrice générale adjointe, à 
l’effet de signer, au nom de la directrice générale de l’Institut national de prévention et d’éducation 
pour la santé, l’ensemble des actes, conventions et décisions, à l’exception des licenciements.

Article 2

Délégation est donnée à M. Philippe de BRuYN, directeur des ressources internes, dans la limite 
de ses attributions et fonctions, à l’effet de signer :

 – l’ensemble des bons de commande d’un montant inférieur à 130 000 € hors taxes et les ser-
vices faits/Pv d’admission, quel que soit le montant ;

 – les ordres de mission à l’étranger, sous réserve d’un accord favorable signé préalablement par 
la direction générale ;

 – les marchés inférieurs à 15 000 € hors taxes, y compris les marchés subséquents inférieurs à 
cette somme ;

 – les mandats d’un montant inférieur à 130 000 € hors taxes, et les bordereaux correspondant à 
ces mandats ;

 – toute correspondance relative à la gestion courante de la direction des ressources internes, à 
l’exception des courriers aux ministères, aux agences nationales, aux agences régionales de 
santé et aux directions d’établissements de santé.

Article 3

Délégation est donnée à M. Pierre ARWIDSON, directeur des affaires scientifiques, dans la limite 
de ses attributions et fonctions, à l’effet de signer :

 – l’ensemble des bons de commande d’un montant inférieur à 15 000 € hors taxes et les services 
faits/Pv d’admission, quel que soit le montant ;

 – les ordres de mission à l’étranger, sous réserve d’un accord favorable signé préalablement par 
la direction générale ;

 – toute correspondance relative à la gestion courante de la direction des affaires scientifiques, 
à l’exception des courriers aux ministères, aux agences nationales, aux agences régionales de 
santé et aux directions d’établissements de santé.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre ARWIDSON, directeur des affaires scientifiques, 
la délégation est transférée dans son intégralité à Mme  Nathalie LYDIÉ, directrice adjointe des 
affaires scientifiques.
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Article 4

Délégation est donnée à Mme  Claire MÉHEuST, directrice adjointe des programmes, dans la 
limite de ses attributions et fonctions, à l’effet de signer :

 – l’ensemble des bons de commande d’un montant inférieur à 15 000 € hors taxes et les services 
faits/Pv d’admission, quel que soit le montant ;

 – les ordres de mission à l’étranger, sous réserve d’un accord favorable signé préalablement par 
la direction générale ;

 – toute correspondance relative à la gestion courante de la direction des programmes, à l’excep-
tion des courriers aux ministères, aux agences nationales, aux agences régionales de santé et 
aux directions d’établissements de santé.

Article 5

Délégation est donnée à Mme  Paule DEuTSCH, directrice de l’animation des territoires et des 
réseaux, dans la limite de ses attributions et fonctions, à l’effet de signer :

 – l’ensemble des bons de commande d’un montant inférieur à 15 000 € hors taxes et les services 
faits/Pv d’admission, quel que soit le montant ;

 – les ordres de mission à l’étranger, sous réserve d’un accord favorable signé préalablement par 
la direction générale ;

 – toute correspondance relative à la gestion courante de la direction de l’animation des territoires 
et des réseaux, à l’exception des courriers aux ministères, aux agences nationales, aux agences 
régionales de santé et aux directions d’établissements de santé.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme  Paule DEuTSCH, directrice de l’animation des 
territoires et des réseaux, la délégation est transférée dans son intégralité à M.  Renaud MORIN, 
directeur adjoint de l’animation des territoires et des réseaux.

Article 6

Délégation est donnée à Mme Annick GARDIES, directrice de l’information et de la communication, 
dans la limite de ses attributions et fonctions, à l’effet de signer :

 – l’ensemble des bons de commande d’un montant inférieur à 15 000 € hors taxes et les services 
faits/Pv d’admission, quel que soit le montant ;

 – les devis des marchés de communication à phases, d’un montant inférieur à 130  000  € hors 
taxes ;

 – les ordres de mission à l’étranger, sous réserve d’un accord favorable signé préalablement par 
la direction générale ;

 – toute correspondance relative à la gestion courante de la direction de l’information et de la com-
munication, à l’exception des courriers aux ministères, aux agences nationales, aux agences 
régionales de santé et aux directions d’établissements de santé.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme  Annick GARDIES, directrice de l’information et 
de la communication, la délégation est transférée dans son intégralité à Mme  Isabelle DOLIvET, 
directrice adjointe de l’information et de la communication.

Article 7

Délégation est donnée à Mme Janine CALAME, directrice du service comptable et financier, dans 
la limite de ses attributions et fonctions en tant qu’ordonnateur, à l’effet de signer :

 – l’ensemble des bons de commande d’un montant inférieur à 15 000 € hors taxes et les services 
faits/Pv d’admission, quel que soit le montant ;

 – les ordres de mission à l’étranger, sous réserve d’un accord favorable signé préalablement par 
la direction générale ;

 – toute correspondance relative à la gestion courante de la direction du service comptable et 
financier, à l’exception des courriers aux ministères, aux agences nationales, aux agences 
régionales de santé et aux directions d’établissements de santé.
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Article 8

Délégation est donnée à M. Michel LENOBLE, chef du département logistique, à l’effet de signer  
l’ensemble des bons de commande et services faits/Pv d’admission relatifs au marché routage d’un 
montant inférieur à 35 000 € hors taxes.

Article 9

Délégation est donnée à Mme Séverine GuILLÉ, chef du département des ressources humaines, 
dans la limite de ses attributions et fonctions, à l’effet de signer toute correspondance et documents 
relatifs à la gestion courante des ressources humaines et les mouvements de paie, à l’exception des 
contrats de travail et des licenciements.

Article 10

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère des affaires sociales et de la 
santé.

ait leF 2 mai 2013.
 La directrice générale de l’INPES,
 T. Le Luong
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